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(54) Cylindre de serrure pour clé a tige de section non circulaire

(57) L’invention concerne un cylindre destiné à auto-
riser le passage d’une clé, ladite clé présentant une tige
non circulaire et un panneton, ledit cylindre présentant
une fente d’entrée (16), une fente de sortie (18), et com-
prenant au moins une clavette (34), qui présente un arbre
d’entraînement (36) en rotation adapté à être entraîné
par ledit panneton pour provoquer la libération de ladite
fente de sortie (18), ledit cylindre comprenant en outre
une rondelle d’obturation (20), ladite rondelle d’obtura-

tion présentant une fente secondaire (22), à travers une
partie centrale (24) de laquelle, ladite tige est destinée à
venir en prise, ladite rondelle d’obturation (20) étant mo-
bile, entre une position d’ouverture et une position de
fermeture ; selon l’invention ladite rondelle d’obturation
(20) présente des moyens de blocage (30, 32, 33) pour
bloquer en rotation ledit arbre d’entraînement (36) lors-
que ladite rondelle d’obturation (20) est en position
d’ouverture.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un cylindre
de serrure destiné à autoriser le passage d’une clé pour
permettre ensuite d’actionner ladite serrure en entraînant
la clé en rotation.
[0002] Ce type de cylindre bien connu, dit également
à filtre, présente une face d’entrée et une face de sortie,
une fente d’entrée étant ménagée dans ladite face d’en-
trée et une fente de sortie étant ménagée dans ladite
face de sortie. Le cylindre présente usuellement trois cla-
vettes destinées à obturer la fente de sortie. Une premiè-
re clavette recouvre directement la fente de sortie de
façon à l’obturer, deux autres clavettes, une deuxième
plus petite et une troisième, plus grosse, viennent blo-
quer la première clavette.
[0003] Chacune des clavettes présente un arbre d’en-
traînement en rotation et chacun des arbres d’entraîne-
ment présente un levier qui s’étend à l’intérieur du cylin-
dre. Ce dernier présent un chemin de passage axial entre
les deux fentes, et un panneton de ladite clé est suscep-
tible d’être inséré dans le cylindre et d’être entraîné en
rotation pour coopérer avec les leviers et faire pivoter les
clavettes séquentiellement de manière à autoriser le pas-
sage du panneton à travers la fente de sortie.
[0004] Cependant, les effractions de ce type de cylin-
dres de serrure par crochetage se produisent, car en
effet il est possible d’introduire dans le cylindre de serrure
des crochets que l’on contrôle en regardant à travers la
fente d’entrée. Afin d’y pallier, il a été imaginé de réduire
les dimensions de la fente d’entrée en rapportant en re-
gard de la face d’entrée une rondelle d’obturation pré-
sentant une fente secondaire moins large, et de réaliser
des clés dont la tige n’était plus de section circulaire mais
en croix, donc plus étroite. De surcroît, la tige de clé vient
en prise avec ladite rondelle d’obturation et obture au
moins partiellement la fente d’entrée dès que la rotation
de la clé est entamée, puisque les deux fentes se déca-
lent angulairement.
[0005] Néanmoins, lorsque les deux fentes d’entrée
coïncident, sans qu’aucune clé n’ait été introduite, mal-
gré l’étroitesse de la fente secondaire, il est toujours pos-
sible de tenter d’atteindre directement la fente de sortie
afin de faire pivoter à force la première clavette à l’aide
d’un outil en ayant pris soin par ailleurs, de crocheter les
autres clavette.
[0006] Un problème qui se pose alors et que vise à
résoudre la présente invention, est de fournir un cylindre
de serrure qui permette non seulement de rendre difficile
l’introduction d’un outil à l’intérieur mais aussi, qui limite
la possibilité de faire pivoter les clavettes.
[0007] Dans ce but, et selon un premier objet, la pré-
sente invention propose un cylindre de serrure destiné
à autoriser le passage d’une clé, ladite clé présentant
une tige de section non circulaire et un panneton, ledit
cylindre de serrure présentant une fente d’entrée et une
fente de sortie, ledit cylindre comprenant au moins une
clavette permettant de maintenir ladite fente de sortie

obturée, ladite clavette présentant un arbre d’entraîne-
ment en rotation adapté à être entraîné par ledit panneton
pour provoquer la libération de ladite fente de sortie, ledit
cylindre comprenant en outre une rondelle d’obturation
montée à rotation en regard de ladite fente d’entrée, la-
dite rondelle d’obturation présentant une fente secondai-
re, ladite fente secondaire présentant une partie centrale
à travers laquelle ladite tige est destinée à venir en prise,
ladite rondelle d’obturation étant mobile, entre une posi-
tion d’ouverture dans laquelle ladite fente secondaire
coïncide avec ladite fente d’entrée pour autoriser l’entrée
dudit panneton dans ledit cylindre et une position de fer-
meture dans laquelle lesdites fentes sont décalées an-
gulairement l’une par rapport à l’autre et où ladite rondelle
obture au moins partiellement ladite fente d’entrée après
que ladite clé a été entraînée en rotation ; et selon l’in-
vention, ladite rondelle d’obturation présente des
moyens de blocage pour bloquer en rotation ledit arbre
d’entraînement lorsque ladite rondelle d’obturation est
dans ladite position d’ouverture, de façon à interdire la
libération de ladite fente de sortie.
[0008] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
dans le mode de coopération de la rondelle d’obturation
et de la clavette par l’intermédiaire de son arbre d’entraî-
nement, qui permet de bloquer le pivotement de la cla-
vette tant que la rondelle d’obturation n’a pas été entraî-
née en rotation grâce à la clé dont la tige vient en prise
à travers de la rondelle d’obturation. De la sorte, tant que
la rondelle d’obturation n’a pas été entraînée en rotation
il est impossible de faire pivoter la clavette au moyen
d’un outil, la fente de sortie reste donc obturer, et dès
que la rondelle d’obturation a été entraînée en rotation,
ce qui permet d’autoriser le pivotement de la clavette, la
rondelle d’obturation obture alors la fente d’entrée. Il n’est
alors plus possible d’introduire un quelconque outil.
[0009] Selon un mode particulier de mise en oeuvre
de l’invention avantageux, ledit arbre présente une ex-
trémité libre excentrée qui s’étend au droit de ladite ron-
delle d’obturation, ladite extrémité libre excentrée étant
adaptée à pivoter vers ladite rondelle d’obturation lors-
que ledit arbre est entraîné en rotation. Ainsi, il suffit de
maintenir en position fixe ou de limiter le mouvement de
cette extrémité libre excentrée pour bloquer en rotation
l’arbre d’entraînement et partant, le pivotement de la cla-
vette. Préférentiellement, ladite extrémité libre excentrée
est formée en réalisant une entaille à l’extrémité dudit
arbre d’entraînement, ladite entaille formant sensible-
ment un méplat. De la sorte, le bord périphérique excen-
tré dudit méplat constitue un point d’appui éloigné de
l’axe de rotation de l’arbre d’entraînement et qui permet
de le bloquer en rotation.
[0010] Selon une variante de réalisation de l’invention,
ladite rondelle d’obturation présentant un bord périphé-
rique extérieur circulaire, ledit bord périphérique exté-
rieur circulaire comporte une dent de butée formant les-
dits moyens de blocage. La dent de butée est alors adap-
tée à être portée en regard de ladite extrémité libre ex-
centrée, lorsque la fente d’entrée et la fente secondaire
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coïncide l’une avec l’autre, de façon que ladite extrémité
libre excentrée puisse venir en butée contre la dent de
butée si toutefois, la clavette était entraîné en pivotement
au moyen d’un outil.
[0011] Avantageusement, ladite dent présente une
surface d’appui destinée à venir dans une position rap-
prochée, voire même en contact et en regard dudit mé-
plat, ladite surface d’appui et ledit méplat étant sensible-
ment parallèles. De la sorte, la dent de butée bloque en-
tièrement l’extrémité libre excentrée et l’arbre d’entraî-
nement est totalement bloqué en rotation, dans un sens
ou dans l’autre.
[0012] En outre, le cylindre de serrure conforme à l’in-
vention, comprend deux disques maintenus à distance
l’un de l’autre, un disque d’entrée dans lequel est ména-
gée ladite fente d’entrée et un disque de sortie dans le-
quel est ménagée ladite fente de sortie, lesdits disques
présentant deux encoches périphériques en regard
adaptées à recevoir ledit arbre d’entraînement en rota-
tion. Ainsi, il n’est nul besoin de prévoir de moyens com-
plémentaires pour guider en rotation de l’arbre d’entraî-
nement, et en ménageant simplement des encoches pé-
riphériques dans les disques on réalise des paliers rudi-
mentaires mais suffisants.
[0013] Par ailleurs, lesdites fentes d’entrée et de sortie
sont décalées angulairement sensiblement de 90°et ain-
si, après introduction du panneton dans le cylindre, il est
nécessaire d’entraîner en rotation ladite clé de 90° pour
procéder à la libération de la fente de sortie par pivote-
ment des clavettes et pour ensuite pousser plus avant la
clé vers la serrure proprement dite.
[0014] Selon un mode préféré de mise en oeuvre de
l’invention, ladite clavette est adaptée à recouvrir ladite
fente de sortie pour interdire le passage dudit panneton.
Bien évidemment, il est aussi possible de bloquer en ro-
tation l’arbre d’entraînement d’une autre clavette, par
exemple celui de la seconde clavette, afin d’éviter de
libérer la fente de sortie. Par ailleurs, et de façon avan-
tageuse, le cylindre de serrures conformes invention
comprend deux clavettes de blocage.
[0015] Selon un autre objet, la présente invention pro-
pose une sérieuse équipée d’un cylindre de serrure selon
l’une des caractéristiques précitées.
[0016] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
d’un mode de réalisation particulier de l’invention, donné
à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
de trois-quarts avant gauche d’un cylindre de serrure
conforme à l’invention ;

- la Figure 2 est une vue schématique en perspective
de trois quarts arrière gauche du cylindre de serrure
illustré à la Figure 1 ;

- la Figure 3 est une vue schématique en perspective
du cylindre de serrure illustré à la Figure 1 dans le-
quel un élément complémentaire, dans une premiè-

re position, a permis d’activer ledit cylindre ;
- la Figure 4 est une vue schématique en perspective

de trois quarts arrière gauche du cylindre de serrure
illustré à la Figure 3 ; et,

- la Figure 5 est une vue schématique en perspective
de trois quarts arrière gauche du cylindre de serrure
illustré à la Figure 4, dans laquelle ledit élément com-
plémentaire a été porté dans une autre position.

[0017] La Figure 1 illustre un cylindre de serrure con-
forme à l’invention, il comprend deux disques en regard,
un disque d’entrée 10 et un disque de sortie 12 formant
flasques, les disques 10, 12 étant maintenus ensemble
par des tiges de liaison 14, de façon à former un chemin
de passage central d’axe longitudinal X. Le disque d’en-
trée 10 présente une fente d’entrée 16 qui s’étend trans-
versalement selon un diamètre du disque d’entrée 10,
tandis que le disque de sortie 12 présente une fente de
sortie 18, orientée perpendiculairement par rapport à la
fente d’entrée 16. Par ailleurs, le cylindre de serrure pré-
sente une rondelle d’obturation 20 montée à rotation en
regard du disque d’entrée 10, cette rondelle d’obturation
20 présentant elle également une fente 22, dite fente
secondaire, plus étroite que la fente d’entrée 16, mais
aussi longue et qui sur la présente Figure 1 coïncide
exactement avec cette fente d’entrée 16.
[0018] Par ailleurs, la fente secondaire 22 présente
une partie centrale 24 dans laquelle sont ménagées deux
rainures opposées 26, 28 dont on expliquera la fonction
ci-après.
[0019] En outre, la rondelle d’obturation 20 présente
un bord périphérique extérieur circulaire 30 masqué sur
la Figure 1 par un épaulement, et qui présente une dent
de butée 32 adossée à l’épaulement. La dent de butée
32 présente une surface d’appui 33.
[0020] De plus, le cylindre comprend une clavette 34
comprenant un arbre d’entraînement 36 d’axe A, lequel
arbre d’entraînement 36 comprend un levier d’actionne-
ment perpendiculaire 37 dont on expliquera la fonction
dans la suite de la description, et une extrémité 38. Dans
ladite extrémité 38 est ménagée une entaille formant un
méplat 40, ledit méplat étant, sur la Figure 1, étendu en
regard de la surface d’appui 33 de la dent de butée 32.
Pour la clarté du dessin, la surface dudit méplat 40 est
sensiblement espacé de la surface d’appui 33, toutefois
en réalité, ces deux surfaces sont rapprochées l’une de
l’autre pour permettre un bon fonctionnement.
[0021] L’arbre d’entraînement 36 est monté dans deux
encoches en regard, une première encoche 42 ménagée
dans le disque de sortie 12 et une seconde 44, ménagée
dans le disque d’entrée 10, ces encoches 42, 44 formant
alors des paliers pour permettre le guidage en rotation
de l’arbre d’entraînement 36.
[0022] Le méplat 40 présente un bord libre excentré
46 par rapport à l’axe de rotation A de l’arbre d’entraîne-
ment 36. Dans une position telle que représentée sur la
Figure 1 et dans une configuration réelle dans laquelle
ce bord libre excentré 46 jouxte la surface d’appui 33 de
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la dent de butée 32, l’arbre d’entraînement 36 ne peut
être entraîné en rotation car sinon, ce bord libre excentré
46 vient en butée contre la surface d’appui 33.
[0023] On se référera à présent à la Figure 2 qui illustre
en vue arrière le cylindre représenté à la Figure 1. On y
retrouve le disque d’entrée 10 et sa fente d’entrée 16
transversale qui contrairement à la partie centrale 24 de
la forme secondaire 22 de la rondelle d’obturation 20,
présente une partie centrale 47 élargie de symétrie cir-
culaire. On y retrouve également, le disque de sortie 12
et la clavette 34 dont une partie 48 formant platine,
s’étend en regard d’une face de sortie 49 en obturant la
fente de sortie 18, et l’arbre d’entraînement 36 qui
s’étend, d’un disque à l’autre à travers les deux encoches
42 et 44. La partie 48 formant platine de la clavette 34
est sensiblement perpendiculaire à l’arbre d’entraîne-
ment 36 et elle est adaptée à pivoter dans le sens des
aiguilles d’une montre, ici en vue arrière, sensiblement
parallèlement au disque de sortie 12 en regard de la face
de sortie 49, lorsque l’arbre d’entraînement 36 est en-
traîné en rotation dans le même sens.
[0024] On retrouve également sur cette Figure 2, la
rondelle d’obturation 20 et son bord périphérique exté-
rieur circulaire 30 bordé par un épaulement et sa fente
secondaire 22 qui coïncide avec la fente d’entrée 16. De
la sorte, le bord libre excentré 46 et la surface d’appui
33 qui sont ici masqués par le disque d’entrée 10 sont
adaptés à coopérer pour bloquer l’arbre d’entraînement
36 en rotation au moins dans le sens des aiguilles d’une
montre et ainsi interdire le pivotement de la partie 48
formant platine de la clavette 34. Par conséquent, quand
bien même un outil serait introduit à travers la fente se-
condaire 22 et la fente d’entrée 16, en vue de faire pivoter
la partie 48 formant platine à travers la fente de sortie
18, il ne pourrait le faire sans résistance, puisque l’arbre
d’entraînement 36 solidaire de la partie 48, est lui bloqué.
[0025] On se référera maintenant à la Figure 3 illus-
trant notamment un cylindre de serrure tel que représen-
té sur les figures précédentes. Par ailleurs, une clé 50
qui présente une tige 52 et un panneton 54 a été introduite
dans le cylindre entre les deux disques 12, 10 et a été
entraînée en rotation dans le sens des aiguilles d’une
montre, sensiblement de 90°.
[0026] La tige 52 présente une section droite non cir-
culaire, en croix, ladite tige présentant deux nervures lon-
gitudinales opposées 56, 58 qui s’étendent de part et
d’autres de la tige 52. La clé 50 est alors adaptée à être
introduite à travers la fente secondaire 22, la tige 52 dans
la partie centrale 24 pour que les deux nervures oppo-
sées 52, 58 pénètrent dans les nervures respectives 28,
26. De la sorte, la tige 52 est liée en rotation avec la
rondelle d’obturation 20 alors qu’elle ne l’est pas avec le
disque d’entrée 10 puisque la fente 16 présente elle une
partie centrale 47 de symétrie circulaire qui est masquée
sur cette Figure par la rondelle d’obturation 20. En con-
séquence, la tige 52 est libre en rotation dans la fente
d’entrée 16.
[0027] Ainsi, après que le panneton 54 a été introduit

dans le cylindre de serrure, tel que représenté sur la Fi-
gure 1, la fente secondaire 22 et la fente d’entrée 16
coïncidant l’une avec l’autre, l’entraînement en rotation
de la clé dans le sens des aiguilles d’une montre autour
de l’axe de symétrie X a permis d’entraîner consécutive-
ment la rondelle d’obturation 20 dans le sens des aiguilles
d’une montre également et d’écarter la dent de butée 32
par rapport au méplat 40 de l’extrémité 38 de l’arbre d’en-
traînement 36. De surcroît, les deux fentes 22 et 16 ne
coïncidant plus l’une avec l’autre mais étant orientée
dans des directions différentes, la fente d’entrée 16 est
entièrement obturée, puisque la tige 52 obture la partie
centrale 47. Ainsi, aucun outil complémentaire ne peut
être introduit parallèlement à l’intérieur du cylindre à tra-
vers la fente d’entrée 16.
[0028] Par ailleurs, le méplat 40 est alors suffisamment
éloigné du bord périphérique extérieur circulaire 30 pour
autoriser le pivotement du bord libre excentré 46 vers ce
bord périphérique 30 et par conséquent, la rotation de
l’arbre d’entraînement 36.
[0029] Sur la Figure 3, la tige 52 et le panneton 54 ont
été entraînés dans le sens des aiguilles d’une montre de
90° par rapport à leur position d’introduction dans la fente
d’entrée 16, une partie du panneton 54 ayant entraîné le
levier 37 solidaire de l’arbre d’entraînement 36, en pivo-
tement de telle sorte que, l’arbre d’entraînement 36 a pu
être entraîné en rotation autour de son axe A dans le
sens inverse des aiguilles d’une montre. Le bord libre
excentré 46 a lui été rapproché du bord périphérique ex-
térieur circulaire 30 puisque aucune dent de butée 32 ne
permettait de s’y opposer.
[0030] On a alors représenté sur la Figure 4 en vue
arrière le cylindre tel que représenté à la Figure 3 avec
ses éléments constitutifs précités. Toutefois en remar-
quera la partie 48 formant platine de la clavette 34 qui a
été entraînée en pivotement, sur cette Figure dans le
sens des aiguilles d’une montre et ce grâce à l’entraîne-
ment en rotation de l’arbre d’entraînement 36 par le pan-
neton 54, pour libérer la fente de sortie 18.
[0031] De la sorte, et tel que l’illustre la Figure 5, la clé
50 peut-être alors entraînée en translation, de manière
à entraîner le panneton 54 à travers la fente de sortie 18
et ainsi aller rejoindre le mécanisme de serrure, qui est
susceptible d’être actionné lui également par la rotation
du panneton 54.

Revendications

1. Cylindre de serrure destiné à autoriser le passage
d’une clé (50), ladite clé présentant une tige (52) de
section non circulaire et un panneton (54), ledit cy-
lindre de serrure présentant une fente d’entrée (16)
et une fente de sortie (18), ledit cylindre comprenant
au moins une clavette (34) permettant de maintenir
ladite fente de sortie (18) obturée, ladite clavette pré-
sentant un arbre d’entraînement (36) en rotation
adapté à être entraîné par ledit panneton (54) pour

5 6 



EP 1 681 411 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

provoquer la libération de ladite fente de sortie (18),
ledit cylindre comprenant en outre une rondelle d’ob-
turation (20) montée à rotation en regard de ladite
fente d’entrée (16), ladite rondelle d’obturation pré-
sentant une fente secondaire (22), ladite fente se-
condaire présentant une partie centrale (24) à tra-
vers laquelle ladite tige (52) est destinée à venir en
prise, ladite rondelle d’obturation (20) étant mobile,
entre une position d’ouverture dans laquelle ladite
fente secondaire (22) coïncide avec ladite fente d’en-
trée (16) pour autoriser l’entrée dudit panneton (54)
dans ledit cylindre et une position de fermeture dans
laquelle lesdites fentes (16, 22) sont décalées an-
gulairement l’une par rapport à l’autre et où ladite
rondelle d’obturation (20) obture au moins partielle-
ment ladite fente d’entrée (16) après que ladite clé
(50) a été entraînée en rotation ;
caractérisé en ce que ladite rondelle d’obturation
(20) présente des moyens de blocage (30, 32, 33)
pour bloquer en rotation ledit arbre d’entraînement
(36) lorsque ladite rondelle d’obturation (20) est dans
ladite position d’ouverture, de façon à interdire la li-
bération de ladite fente de sortie (18).

2. Cylindre de serrure selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit arbre d’entraînement (36) pré-
sente une extrémité libre excentrée (46) qui s’étend
au droit de ladite rondelle d’obturation (20), ladite
extrémité libre excentrée (46) étant adaptée à pivoter
vers ladite rondelle d’obturation (20) lorsque ledit ar-
bre d’entraînement (36) est entraîné en rotation.

3. Cylindre de serrure selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que ladite extrémité libre excentrée (46)
est formée en réalisant une entaille à l’extrémité (38)
dudit arbre d’entraînement (36), ladite entaille for-
mant sensiblement un méplat (40).

4. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite
rondelle d’obturation (20) présentant un bord péri-
phérique extérieur circulaire (30), ledit bord périphé-
rique extérieur circulaire comporte une dent de butée
(32) formant lesdits moyens de blocage.

5. Cylindre de serrure selon la revendication 3 et 4,
caractérisé en ce que ladite dent de butée (32) pré-
sente une surface d’appui (33) destinée à venir dans
une position rapprochée, en regard dudit méplat
(40), ladite surface d’appui (33) et ledit méplat (40)
étant sensiblement parallèles.

6. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il com-
prend deux disques (10, 12) maintenus à distance
l’un de l’autre, un disque d’entrée (10) dans lequel
est ménagée ladite fente d’entrée (16) et un disque
de sortie (12) dans lequel est ménagée ladite fente

de sortie (18), lesdits disques présentant deux en-
coches périphériques (42, 44) en regard adaptées
à recevoir ledit arbre d’entraînement (36) en rotation.

7. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que lesdites
fentes d’entrée (16) et de sortie (18) sont décalées
angulairement sensiblement de 90°.

8. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que ladite
clavette (34) est adaptée à recouvrir ladite fente de
sortie (18) pour interdire le passage dudit panneton
(54).

9. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il com-
prend deux clavettes de blocage.

10. Serrure équipée d’un cylindre de serrure selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9.
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